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Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Syndical du Mercredi 24 janvier 2024 
 
Le Conseil Syndical, légalement convoqué le 18 janvier 2024, s’est réuni le mercredi 24 janvier 2024 à 18h, 
en séance publique, à la Salle des Fêtes de Fréterive, sous la présidence de François RIEU, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 28 - Quorum : 15 
 
Délégués titulaires présents :  
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

Département Christiane  BRUNET  2 voix 

Département Annick CRESSENS 2 voix 

Département Béatrice SANTAIS 2 voix 

Département Olivier  THEVENET 2 voix 

Département  André  VAIRETTO 2 voix 

CA Arlysère Sandrine BERTHET 1 voix  

CA Arlysère Daniel BUCHE 1 voix 

CA Arlysère Claude DURAY 1 voix 

CA Arlysère Laurent  GRILLET 1 voix 

CA Arlysère Philippe GUIRAND 1 voix 

CA Arlysère Jean-Claude  PEPIN 1 voix 

CA Arlysère François RIEU 1 voix 

CC Porte de Maurienne Nicolas  ROCHE 1 voix 

CCCS Jean-Luc BENETTI 1 voix 

CCCS 
Jean-Michel  

BLONDET 
2 voix dont 1 pouvoir 
d’Eric SANDRAZ 

CCCS Nicole  BOUVIER 1 voix 

CCCS Georges  COMMUNAL 1 voix 

CCCS Christiane FAVRE 1 voix 

CCCS Jacky GACHET 1 voix 

CCCS Yannick LOGEROT 1 voix 

CCCS Jean-Claude  MESTRALLET  1 voix 

CCCS 
 
Fabienne PICHON-DEGUILHEM 

1 voix  

CCCS Jacques  VELTRI 1 voix 

CA Grand Chambéry Daniel  ROCHAIX 1 voix 
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Délégués suppléants présents :  
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

CA Arlysère Serge DAL BIANCO 1 voix 

CA Arlysère Frank VIALLET 1 voix 

CCCS Alain COMBAZ 1 voix 

CCCS Michel SYMANZIK 1 voix 

 
Récapitulatif : 
 

Nombre de 
membres présents  

28 présents 

TOTAL des voix 
 
34 Voix : 33 POUR et 1 ABSTENTION (Georges COMMUNAL). 
 

 
Nicolas ROCHE a été désigné Secrétaire de séance. 
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                                                 Conseil Syndical du 24 janvier 2024 
Délibération n° 04.2024 

 

 

 
 
Objet : ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS DE BASSIN   
 
Rapporteur : M. le Président 
 
L’ANEB est une fédération d’élus et d’acteurs institutionnels qui défend la mise en place sur tout le territoire 
national d’une gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau et des milieux aquatiques par bassin versant, 
inscrite au cœur des enjeux d’aménagement du territoire, de préservation de la biodiversité et d’adaptation aux 
changements climatiques. 
 
Ses objectifs sont notamment de : 

- Défendre les principes fondateurs de la gestion équilibrée, durable et intégrée par bassin versant et 
représenter les bassins ; 
 

- Accompagner ses membres pour développer l’approche globale de l’eau par bassin et les synergies entre 
la politique de l’eau et les autres politiques publiques. L’ANEB a été constituée en mars 2017. Elle a 
fusionné en juillet 2019 avec l’AFEPTB qui était à l’initiative de sa création. 

 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le comité syndical : 
 

- APPROUVE l’adhésion du SISARC à l’association ; 
- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au Budget Principal 2024 ; 
- AUTORISE le Président à verser la cotisation annuelle telle que définie ci-dessus ; 
- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre toute mesure et à signer tout acte nécessaire à la 

bonne exécution de la présente délibération. 

 
Extrait certifié conforme et exécutoire, 
Le Président, 
François RIEU 

 
 

 

 

mailto:administration@sisarc.fr

